
ACTIA met à la disposition de son personnel et 
de l’ensemble des parties prenantes du Groupe 
un dispositif d’alerte.

Ce dispositif répond aux obligations du Groupe 
en vertu des lois anticorruption. Il est aussi 
ouvert au signalement d’autres faits contraires 
à l’éthique.
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Selon la loi, cela recouvre :

• Un crime ou un délit,
• La violation grave et manifeste d’une loi ou d’un 

règlement,
• La violation grave et manifeste d’un traité international 

en vigueur,
• Une menace ou un préjudice grave pour l’intérêt 

général.

Le dispositif d’alerte couvre les domaines suivants :

• Corruption et trafic d’influence,
• Règles de la concurrence,
• Comptable, financier, bancaire,
• Social : discrimination, harcèlement,
• Santé, hygiène et sécurité au travail,
• Et de façon générale les domaines pour lesquels ACTIA 

a l’obligation d’ouvrir un dispositif d’alerte.

CHAMP
D’APPLICATION

LE DISPOSITIF D’ALERTE ACTIA ACCUEILLE L’ENSEMBLE DES FAITS GRAVES CONTRAIRES À L’ÉTHIQUE.
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DÉFINITION 
DU LANCEUR 
D’ALERTE

Toute personne physique qui rend compte de bonne foi, c’est-à-dire 
en étant persuadée au moment de sa déclaration que celle-ci est 
exacte et complète, d’une violation potentielle du code de conduite 
anticorruption ou d’autres faits graves contraires à l’éthique.

Les lanceurs d’alerte bénéficient de protection.
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Le dispositif d’alerte est ouvert :

• À l’ensemble des collaborateurs du Groupe,
• Aux collaborateurs extérieurs et occasionnels,
• Aux partenaires commerciaux,
• Aux sous-traitants,
• Aux fournisseurs,
• Aux clients.

Cette ouverture est dans l’intérêt d’ACTIA qui s’assure ainsi 
d’une remontée de l’information la plus étendue possible.

PERSONNES 
CONCERNÉES
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Le Comité d’Ethique, dont les membres sont nommés par 
le Conseil d’Administration d’ACTIA Group, a pour principale 
mission de traiter les alertes avec sérieux, rapidité et 
impartialité.

Il enquête sur les faits et recommande les suites 
appropriées à la Direction Générale.

Il est tenu à la confidentialité.

Il se réunit chaque fois qu’il reçoit une alerte et au moins 
une fois par an pour analyser l’ensemble des faits remontés 
et des suites données.

Il peut être saisi via l’adresse courriel : contact.integrity [at] actia.fr

LE COMITÉ 
D’ÉTHIQUE



6
Dispositif d’Alerte Éthique & Anticorruption

Le dispositif s’applique à toute personne qui, au sein 
d’ACTIA :

• Est confrontée à un risque de corruption,
• Estime de bonne foi qu’une violation du Code de 

conduite anticorruption a été commise, est commise 
ou pourrait l’être,

• Est confrontée à d’autres faits contraires à l’éthique,
• Ou découvre que quelqu’un subit des représailles pour 

avoir lancé une alerte de bonne foi.

Dans la mesure du possible, il faut faire part de faits précis, 
datés, indiquer le contexte et les éventuels autres témoins.

SITUATIONS 
CONCERNÉES
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DEUX VOIES SONT OUVERTES :

• Collaborateurs ACTIA : le signalement d’une alerte 
peut être fait en interne (votre supérieur hiérarchique 
/ DRH / DAF / Directeur Juridique / Directeur Général). 
La Direction Générale des sociétés d’ACTIA veille 
à ce que les managers vous apportent toute l’aide 
nécessaire pour appliquer la Charte Ethique d’ACTIA.

• Collaborateurs ACTIA et partenaires externes : 
vous pouvez aussi adresser votre signalement au 
Comité d’Ethique à l’adresse : contact.integrity [at] 
actia.fr. Le Comité d’Ethique accusera réception de 
votre signalement. De même, dès la clôture du dossier, 
le Comité d’Ethique vous confirmera que l’alerte a été 
traitée.

L’émetteur de l’alerte doit, par principe, s’identifier. Cela lui 
permet de bénéficier de toutes les protections légales liées 
au statut de lanceur d’alerte. Son identité sera traitée de 
façon confidentielle.

Les signalements anonymes sont cependant aussi 
acceptés.

Enfin, si ACTIA ne réagit pas dans un délai raisonnable, 
la loi prévoit que la Justice ou l’administration peuvent 
également être saisies, et en l’absence de suite dans un 
délai de trois mois, l’alerte peut alors être rendue publique.

PROCÉDURE DE 
SIGNALEMENT
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PROTECTION 
CONTRE LES 
REPRÉSAILLES

La loi protège le lanceur d’alerte dès lors que :

• C’est une personne physique,
• Qui dénonce des faits graves avec des éléments 

précis,
• Et que l’alerte est faite de bonne foi.

Dans ces conditions, le lanceur d’alerte ne peut être 
sanctionné, licencié ou discriminé du fait de l’alerte. En cas 
de rupture du contrat de travail consécutive au signalement 
d’une alerte anticorruption, le lanceur d’alerte peut saisir le 
Conseil des prud’hommes en référé.

Une erreur de bonne foi n’entraînera aucune mesure 
disciplinaire. À contrario, les dénonciations volontairement 
calomnieuses sont passibles de sanctions pour leur auteur.

Par ailleurs, des sanctions pénales sont prévues pour les 
personnes qui entravent le signalement d’alertes.
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Les procédures mises en œuvre pour recueillir les alertes 
garantissent une stricte confidentialité de l’identité des 
auteurs du signalement, des personnes visées par celui-
ci et des informations recueillies par l’ensemble des 
destinataires du signalement.

Les éléments de nature à identifier le lanceur d’alerte 
ne peuvent être divulgués, sauf à la justice, qu’avec le 
consentement de celui-ci.

Les éléments de nature à identifier la personne mise en 
cause par un signalement ne peuvent être divulgués, sauf 
à la justice, qu’une fois établi le caractère fondé de l’alerte.

CONFIDENTIALITÉ



10
Dispositif d’Alerte Éthique & Anticorruption

PROTECTION 
DES DONNÉES 
PERSONNELLES

Le dispositif d’alerte est mis en œuvre par ACTIA en sa 
qualité de responsable du traitement. Les collaborateurs 
ont été informés préalablement à la mise en œuvre du 
dispositif.

Conformément à la réglementation applicable à la 
protection des données dans la plupart des pays dans 
lesquels le Groupe est présent et, notamment au sein de 
l’Union Européenne, toute personne identifiée dans le cadre 
d’une procédure d’alerte, qu’elle soit émetteur de l’alerte 
ou faisant l’objet de l’alerte, peut contacter le Comité 
d’Ethique afin d’exercer son droit d’accès aux données 
la concernant en adressant une demande accompagnée 
de la copie d’un titre d’identité par courrier électronique à 
l’adresse e-mail suivante : contact.integrity [at] actia.fr

Elle pourra également en demander la rectification ou 
la suppression si celles-ci sont inexactes, incomplètes, 
équivoques ou périmées selon les mêmes modalités, par 
courrier électronique à l’adresse e-mail suivante : contact.
integrity [at] actia.fr

Ce dispositif d’alerte professionnelle fait l’objet :

• De formalités auprès de l’autorité française en charge 
de la protection des données personnelles, la CNIL 
(Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés),

• D’une consultation du Comité Social et Economique, 
ou de toute autre instance équivalente, de chacune 
des Sociétés du Groupe,

• D’une information individuelle préalable des salariés 
au titre de l’article L1222-4 du Code du travail et en 
application de la loi « Informatique et libertés ».
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contact.integrity [at] actia.fr

CONTACT



ACTIA GROUP
5, rue Jorge Semprun

BP 74215 - 31432 TOULOUSE cedex 4 
Tél : +33(0)5.61.17.61.61

Fax : +33(0)5.61.55.42.31

www.actia.com
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